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DIPLOME INTER UNIVERSITAIRE DE 
SEXOLOGIE 

La formation ~ la prat ique de la Sexologie est assur~e en France, depuis une vingtaine 
d'ann~es, par  des ense ignements  tr~s divers (univers i ta i res  ou non) conduisant  ~ des 
niveaux de qualification variables et ce d 'autant  plus que l'acc~s n'en est pas r~serv~ aux 
seuls m~decins. Ceci aboutit  ~ une situation paradoxale : les m~decins ayant  acquis une 
bonne competence ne peuvent en faire ~tat alors que tous les non-m~decins peuvent  exercer 
leur pratique sans aucun contr61e. 

S ' a p p u y a n t  sur  ce consta t ,  l 'Associat ion In t e r  Hospi ta lo  U n i v e r s i t a i r e  de Sexologie 
(AIHUS) est  in tervenue  d~s 1994 aupr~s du Conseil Nat ional  de l 'Ordre afin d 'entre- 
prendre une r~flexion sur les conditions d'une reconnaissance officielle de la pratique de la 
Sexologie par les m~decins et d'un dipl6me garant issant  leur competence. 

Le Bureau du Conseil National a mis en place un groupe de travail charg~ d'6tudier ces 
proposit ions.  Ce groupe compos~ de repr~sen tan t s  de I 'AIHUS, de m~decins l ib6raux 
concern~s par la pratique de la sexologie et du Secr~taire de la Conference des Doyens des 
Facult~s de M~decine, a remis le 29 Juin  1995 un rapport  dont nous relevons ci-dessous les 
conclusions : 

Pratique psycho-mddicale, ndcessitant une approche globale de l'homme, suivie souvent 
d'une prise en charge pluridisciplinaire, la sexologie s'inscrit dans l'gvolution de nos socigtds 
(dducation sexuelle, santd publique, conseils, thdrapie). 

Elle ndcessite un savoir-faire particulier du mddecin et un respect strict des r~gles du Code 
de Dgontologie. 

Un prg-acquis de sexologie devrait dtre enseignd dans le cursus normal des dtudes mddicales 
et une formation compldmentaire par un D.I.U. national est sur le point d'etre instaurde. 

La Formation Mgdicale Continue est ici indispensable. 

L'exercice de cette discipline est pollug par l'existence d'une pratique non mgdicalisde, incon- 
tr6lge et difficilement contr61able. Il est souhaitable de la rgserver ~t des mgdecins formgs. 

D'oh la ndcessitg d'une formation universitaire homog~ne sur le territoire national tant ini- 
tiale que complgmentaire (D.I.U., voire capacitg). La mention de ce titre, rdservge aux mgde- 
cins formds, devrait ~tre autorisde par le Conseil National de l'Ordre (article 67 du Code de 
Ddontologie) sous couvert du Ministre de la Santg. 

Plusieurs universit~s se sont associ6es pour ~laborer un projet commun de DIU de Sexolo- 
gie. 

Ce projet a ~t~ d~pos~ au cours du mois de mai 1996 aupr~s des instances universitaires 
comp6tentes pour d6cider de son habilitation et des conditions de sa mise en place. L'ensei- 
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gnement  devrait  d6buter d6s le mois d'octobre 1996 ; pour cette raison nous avons d4cid6 de 
pr6senter d6s maintenant  ~ nos lecteurs des informations qui devront ~tre confirm6es dans 
les prochaines semaines. 

E ta b l i s s ement s  d61ivrant la format ion  

Les Universit6s ou groupe d'universit4s de Bordeaux, Lyon, Marseille, Montpellier-Nimes, 
Nantes/Rennes (coordonnant conjointement l 'enseignement donn6 par  elles-m~mes et les 
universit6s d'Angers, Brest, Caen, Poitiers et Tours), Paris Bobigny, Toulouse. 

Organi sa t ion  ~ l '4chelon nat iona l  

Une commission p6dagogique nationale est constitu6e de 3 repr6sentants  par  Universit6 ou 
groupe d'Universit6s. 

Cette commission proc6de ~ l 'adaptation et l 'harmonisation du contenu p6dagogique du 
DIU. Elle d6signe en son sein le jury  responsable du choix des sujets et de la validation de 
l 'examen national de 36me ann6e. 

Condi t ions  d' inscript ion 

e n  l ~ r e  a n n d e  : 

�9 ~tre t i tulaire du dipl6me de docteur en m6decine ou d'un dipl6me 6tranger autor isant  
l'exercice de la m6decine dans le pays d'origine. 

�9 ~tre en 26me ann6e de DES, ou DIS ou de r6sidanat en m6decine g6n6rale. 

e n  2 ~ m e  a n n d e  : 

�9 avoir suivi 80% des cours de la 16re ann6e. 
�9 avoir 6t4 re~u ~ l 'examen de 16re ann6e. 

e n  3 ~ m e  a n n d e  : 

�9 avoir suivi 80% des cours de la 26me ann6e 
�9 avoir 6t6 re~u ~ l 'examen r6gional de fin de 26me ann6e 

Le montant  annuel des droits d'inscription est fLX6 par chaque universit6. 

* * *  

P r o g r a m m e  

l ~ r e  A n n d e  : 6 0 h  

C O N N A I S S A N C E S  F O N D A M E N T A L E S  
BASES DE SEXOLOGIE CLINIQUE 

I - BASES SEXOLOGIQUES 

1,  B i o s e x o l o g i e  - 10h 
1-D6veloppement (ontog6n6se) des appareils g6nitaux (2h) 
2-Anatomie et Physiologie des r6action sexuelles chez 

l 'homme et chez la femme (4h) 
3-Psycho neuro endocrinologie du d6sir et du plaisir (21~) 
4-Comportement sexuel (2h) 

28h 
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2 ,  D 4 v e l o p p e m e n t  d e  la  S e x u a l i t 4  e t  I d e n t i t 4  S e x u e l l e  - 10h  
1-Developpement psychosexuel de l 'enfant 
2-Construction de la personnalite 
3-Identit6 sexuelle, orientation sexuelle 
4-R61es sexuels 
5-D6sir, S6duction, Sentiments amoureux 
6-Imaginaire et Erotisme 

3 .  S e x u a l i t 4  e t  C y c l e s  d e  v i e  - 8 h  
1-Adolescence et sexualite 
2-Reproduction et Sexualit6 
3-M6nopause, Andropause 
4-Vieillissement 

II - FONDEMENT DE LA SEXUALITE HUMAINE 

1-Histoire de la pens4e sexologique 
2-Anthropologie et sexualitd 
3-Phylog6n6se et ethologie 
4-Sociologie et Sexualit6 

�9 Normalite Sexuelle 
�9 Contr61e Social 

5-Lois et Sexualit6 
6-Religion et Sexualit6 
7-Art, Esth4tique et sexualit4 

(2h) 
(2h) 
(2h) 
(2h) 
/ lh)  
(lh) 

(2h) 
(2h) 
(2h) 
(4h) 

(2h) 
(2h) 
(2h) 

16h  

1-La plainte sexologique - La demande et le symptbme sexuel 
2-L'anamnese 
3-L'examen clinique. Place du bilan organique 
4-Relation medecin-malade 
5-Ethique en sexologie 

IV - EXPLORATIONS PARACLINIQUES DE LA PA T H O L O G IE  
SEXUELLE 

-Neuro-vasculo-endocrinologie sexuelle (2h) 

V - ASPECTS ORGANIQUES DE LA PATH O L O G IE  SEXUELLE 

1-Interaction de la pathologie organique avec ]e comportement 
sexuel (2h) 

2-Anomalies organiques et anatomiques (2h) 
3-Iatrogenicit6 : retent issement sexuel des t rai tements  

mddicaux et chirurgicaux et des interventions 
sur la reproduction chez l 'homme et la femme 

VI - ADDICTIONS ET SEXUALITE 

Alcool, toxicomanies, conduite alimentaire (lh) 

2 h  

8 h  

l h  
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CONNAISSANCES CLINIQUES THERAPEUTIQUES EN SEXOLOGIE 
PREVENTION EN SEXOLOGIE 

2 ~ m e  A n n d e  - 60  h 

I - DYSFONCTIONS SEXUELLES MASCULINES 

1-Troubles de l'6rection 
2-Troubles du d4sir 
3-Troubles de l'6jaculation 
4-Dyspareunie 
5-Troubles du ptaisir 

(2h) 
(2h) 
(2h) 
(lh) 
(lh) 

8 h  

II  - DYSFONCTIONS SEXUELLES FEMININES 

1-Dyspareunie 
2-Vaginisme 
3-Troubles du d4sir 
4-Anorgasmie 

(2h) 
(2h) 
(2h) 
(2h) 

8 h  

III  - DYSFONCTIONS SEXUELLES DU COUPLE 

1-Mariage non consomm6 
2-Conjugopathies 

(2h) 
(2h) 

4 h  

IV- PSYCHOPATHOLOGIE ET SEXUALITE 

1-Retentissement des n6vroses, des psychopathies et 
des troubles de la personnalit4 

2-Paraphilies 
(2h) 
(2h) 

4 h  

V. TRANSSEXUALISME 2 h  

VI - MST ET SEXUALITE. SIDA ET SEXUALITE 2 h  

VII - HANDICAP ET SEXUALITE 2 h  

VIII  - LES TRAITEMENTS 

1.Evaluat ion dans les diff6rentes approches 
l-Le patient, le couple, le sympt6me 
2-Bilan physique 
3-Bilan psychologique 

2.Analyse des diff6rents syst~mes th6rapeutiques 
-Fondement th6orique, Objectifs, Moyens, 
-Indications, Contre-indications 

3.Pr6sentat ion des diff~rentes th6rapeutiques utilis6es 
l-Traitement pharmacologique 
2-Traitement chirurgical 
3-Th6rapie sexuelle 

-Approche cognito-comportementale 

(2h) 

(4h) 

(8h) 
(lh) 
(lh) 
(4h) 

2 0 h  
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-Approche psycho-dynamique 
-Approche sexo-corporelle 
-Approche sexo-analytique 
-Approche syst~mique 
-Th~rapie de couple 

4-Possibilit~ d'int~gration de diff~rentes approches 
5-Les therapies sont diff~rentes des techniques 

(Sophrologie, relaxation, hypnose, massage...) 

4-Conduite du trai tement 
1-Choix pour chaque dysfonction 
2-Contrat th~rapeutique 
3-Suivi th~rapeutique 

(lh) 

(lh) 

(6h) 

IX - LA PREVENTION : CONSEIL-INFORMATION-EDUCATION 

1-Concept de sant~ sexuelle (lh) 
2-Education sexuelle : (6h) 

-Objectifs (3h) 
-Analyse des programmes (3h) 

3-Conseil sexologique : R61e et place des param~dicaux (3h) 

10h 

E N S E I G N E M E N T  DIRIGE - APPLICATIONS DES COURS THEORIQUES 
de l ~ r e  et  2~me A n n i e  

TRAVAIL DE RECHERCHE E N  VUE DU MEMOIRE 

3 ~ m e  a n n d e  . 60  h 

60 h e u r e s  d ' E n s e i g n e m e n t  dir ig~ 

(Centr~ sur la pratique en consultation sexologique ou pratique en Education sexuelle, 
selon option choisie) 

L'enseignement th6orique est compl~t6 par un Enseignement dirig~ : 
-Presentation de cas vid6o 
-Simulations de consultations (jeux de r61e) 
-Groupe Balint 
-Attitudes et contre attitudes des ~tudiants 
-Supervision th6rapeutique 

Dur~e  des  ~ tudes  : -Actuellement sur 3 ans : 180 heures 

La Commission P~dagoqiue du Dipl6me se rdserve la possibilit~ de faire appel h des experts 
pour completer la formation dans des domaines particuliers. 

Val ida t ion  de  r e n s e i g n e m e n t  

En  f in  de  l ~ r e  a n n i e  
Examen r~gional universitaire 
Epreuve 6crite de 2 heures notre sur 20. 

En f in  de  2~me a n n i e  
Examen r4gional universitaire 
Epreuve ~crite de 2 heures notre sur 20. 
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Ne p e u v e n t  acc4der  ~ cet e x a m e n  que les cand ida t s  a y a n t  4t4 re~us ~ l ' examen  de l~re  
ann ie .  

En f in  de  3~me a n n 4 e  

Ne peuven t  acc4der ~ cet e x a m e n  que les candida ts  a y a n t  4t4 re~us ~ l ' examen de 2~me 
ann4e.  Val ida t ion  na t iona le  compor t an t  une  no ta t ion  sur  20 de : 

�9 1/4 : e x a m e n  na t iona l  4crit  avec une  session en  sep tembre  p o r t an t  sur  le p r o g r a m m e  th~o- 
r ique des 2 p remie res  ann4es,  

�9 1/4 : m4moire  pe rsonne l  de 30 ~ 40 pages  avec bibl iographie  selon les normes  in te rna t io-  
na les  e t  4 v e n t u e l l e m e n t  des annexes ,  s o u t e n u  r 4 g i o n a l e m e n t  e t  val id4 na t iona le -  
ment .  

�9 1/4 : notes  r4gionales de contr61e cont inu  des l~re  et  2~me ann4es.  

�9 1/4 : t i t res  e t  t r a v a u x  : 4va lua t ion  pa r  le j u ry  de la fo rmat ion  personnel le .  

Les ~tudiants  n ' a yan t  pas  ob tenu  la moyenne  lors de la va l ida t ion  na t ionale ,  a u r o n t  la pos- 
sibilit4 de redouble r  une  seule fois. 

Chaque  a n n i e  : obligat ion de pr4sence aux  3/4 des cours, aux  atel iers ,  au  S4minai re  de 
Pe r f ec t i onnemen t  de I 'AIHUS ; obligat ion de remise  de commenta i r e s  de lec tures  ; obliga- 
t ion d 'ass is te r  aux  s4ances de t r ava i l  sur  observat ions  cl iniques - no te  sur  20. 

En f in d'4tudes  : sou tenance  d 'un  mSmoire  sur  u n  sujet  en  r appor t  avec la sexologie cli- 
nique,  devan t  un  j u ry  qui  se r6un i t  une  fois pa r  an. - no te  sur  20. 
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